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CFEN assurant de ses sincères remercimens Messrs

les Agena qui ont eu Ia bonté de se charger des inférèts

de ce Papier, D Imprimeur lez prie de lui continuer leurs

Saveurs, et de routoir bien recurillir le montant des aous-

criptions et le lui faire parvenir aussitôt que possible.

Le prix du semestre est de 12 chelins lorsque le Papier

est envoyé par la Poste. |

IL pric aussi Messicurs les Abonnés des Campagnes

de vouloir bien payer teur abonnementà d'Agent le plus

proche de leur résidence. Séparément. ces pelites som

nes ne sonf qu'une misère. mais on voudra bien remar

quer que c'esl acec ces peliles sommes qu'un établissement

comme celui-ci peut ar soutenfr, surtout lorsqu'en lefor-

mant, on a plus calculé sur la bienveillance du public

que sur dea moyens acluels. Les temps sont critiques ;

jumaia le pays r'eiit plus besoin de Papiers publics com

mede points de ralliement dans la défence. Nous regret.

fons seulement que La Minerve ne réponde pas assez

bien aux besvins du paye ! !

En payant aux Agents le monfant de leurs souscrip-

tions. les Abonnéa nous épargneront des frais de

royage qui emportent ordinairement la moitié de l’abon

nement.

 

E Sousigné preud la liberté de prévenir les

Dames et Messieurs de Montréal et des environs

qu'il vient de former des arrangemens pourfaire exé-
cuter Ian RELIURE dans toutes ses branches, d'aprés

les nouvelles méthodes Anglmse ot Française ; c’est
ourquoi il prie les personnes qui ont des Brochures

Pamphlets. Journaux. Ke. à faire RrLien où de vieux

livres & a riparer, de vouloir bien les envoyerà

cette Imprimerie, où ils seront reliés on replirés avec

solidité, propretéet élégance.
(éy-Les ordres de la campagne seront reças vec

reconnaissence et ponctuellement exécutés ; les prix

seront très-modérés.
LUDGER DUVERNAY.

Montréal, 24 Mai, 1847.

   

HONTRBAL» LUND, LE 10

TAREATES.

FABLE.
On le sait constitution

TA, de nos jours, un mot très à la mode.
Je le respecte fort : et chaque uation

Fait bien de se donner un Code,
ll faut avoir un roi, mais non pas un tyran.
Pourtant contre un despole, habile charlatan,

Les luis toujuurs sout-ell » u + réfuge ?
©: pourrait en douter ; qu'on me lise et qu'on juge!
Je demande pardon, si comme petit Jean,

Je dois remonter au déluge,
Sortia de l'arche sointe, on vit ley animaux,

Afin d'assurer leur repos,
Borner la suprême puissance:
Seize articles fundumeaux
levaient être jurés d’avance

Par le prince choisi pour dominer sur eux ;
Fit ce moyen semblait heureux,
Le quadrupède aréopsge
Elut d'abord ua persounage,
Que mille exploits renduien! fameux,

Mesure Léopard ; il avait en paitage
L'adresse ainsi que le courage;
Des vices les plus dangerenx,
M n'en élait pss tmwuius l'esclave.
(Qu'arrive. 2 les courtisanis
Apylaudiseent à ses penchants :

11 élude lez Ivie, et bientôt il les brave;
H foule aux pieds ses su xpirants,—
Chuque jour, nouvelles victimes !
El de cou régne, par ves crimer.
Furent marqués lous les instents

fi mnurut à la fin. On donna sa couronne
Au plus sage des éléphants,

Culus ci rend heureux tout ce qui l'euvironne.
Ainsi, les mœurs des gouverugatr,
Leurs vertus et leur curactère,

Pour le bonhebr publie, seut de plus sûra garunts
Qu'un eontrat souveul éphémère.
D'accord—C'est ce que dit Voltaire.
Et peut-être encor Roherison.
Mais une charte tulélaire

Ne gâte rien: parfois elle est fort de saison,
Je ne suis pas de ceux quelle importuie,

Deux sûretés valent miesx qu'une.
La proverbo a je crois raison,

ame
PROJET DE FUITE DE BONAPARTE.

On ne sait pas généralement que le fameux contre-
bandier Johnson avait entrepris Ia construction d'un na-

  

   

  

Hélène. Le navire
port de 100 tonucaus   

pas celle d’une cuve de lessive,

SEPREUBRE. 1987.

vire à Battersea pour délivrer Napoléon de l'le de site. concourir

a

NO. GO.
me PSE

Coutumes Curieuses.-—Ît existe à Genèresles ordon-
nuances toutes particulières sur le mariage. Une fem-

Le Léopard et l'Elépant, Rois des Animaux.|"°* qui a quarante ons, ne peut pas épousser un hom-
me qui a dix aus de moins qu’elle ; si elle en a plus de
quarante, elle ne peut se marier qu’à un homme qui
a six ans de moins qu'elle. Un lLomme de soixante
ans ne peut épouser qu’une femme qui a «u moins
(rente ans. Un veufne peut se remarier qu'après un
certain tems de veuvage, comme dit Ja lot tant peur
obvier au scandale, que pour montrer qu’il a seuti Ja
main de Dien ;" l'ingénieux voyageur qui donne ces
détails, ne dit pas quelle est la longueur du teow que
doit attendre un veuf ous’il peut ee remarier en pro-
duisant un certificat en forme attestant qu’il était trop
heureax avec sa premières femme et qu’il sent profon-
dément toute l'affliction possible de l'avoir perdue. II
n'y à pas de doute qu’un pareil! document n'obviât à
toutes les objections sur le scandale. que causerait
l'époux qui convolerait immédiatement à de nonvelles
noces. Quoiqu'il en soit cles chaînes qui entravent le
sentiment à Gevéve,il est vrai que dans notre heureux
pays, une vicille décrépite peut épouser impunément un
enfant si bon lui semble.

 

Une femme vétoe fort élégament ot re promenant
dans ie jardin des gardes-du-corps à Lorires, s'adresse
à un soldat à pied de cette garde et lui «lit: êles vous cé
fibataire? Oui, Madame——Voudriez-vou- être mon mari”
Qui Madame. Venez donc avec moi, «hit elle. J'ai en
ma possessionfoules les pièces et dispenses nécessaires
pour accomplir ce mariage ; et elle monte en fiacres avec
le soldat pour se rendre à léglise de Apres la céré-
monie religieuse, la nouvelle épouse donne à son mari
une bourse contenant 20 gninées,lui dit qu’elle vafaire
des démarches pourl'affranchir de son service militaire,
elle le reconduit à lncaserne et disparaît: Depuis lors,
Je soldat n'a plus entendu parler de sa femme: il dernan-
desi ce marlage l'empêche d'én contracter un auter.—
Fitoile.
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DE LA GRECE
AU COMMENCEMENT DB L'ANNT'E 1027.

(SUITE)

Ce n'est pas tout! lorsque le Grae se débie de ses
chefs, lorsque chaque chet se detie de celui qui doit

ec lui, ils n’ont pus tort ; ils savent que

 

 

ait 90 pieds de long, et élait du Ceux à qui ils obzissent sont suns cesse appelés à les sa-
; il était construit nvec des plan- crilier à des intérêts plus presuns ; les forces de l’état,

ches d'un pouce et demi, qni était employées de sorte 8°s richesses, sont
que deux planches avaient le grain dans une direction Pour venir au secours d'Athènes, il Laut laisser Ibra-
verticale, et deux autres dans une direction horizon- him-Pacha, qui a son quartier à Tripolitza, muitre du
tale. Ces planches étaient si bien liées ensemble et si Péloponése; pour ravitailler l'armée, il fut négligee
bien calfatées, que l'épaisseur du bordage n'exdédait la flotte ; pour tenir la camprgne,il faut qne les mih-

Les mâta étaient ar- Ces abandonnent leurs foyers, et y laissent leurs fem-

rangés de manière àêtre amucnés au niveuti du pont, et Mes, leurs enfaus, leurs récoltes à ln merci des Turcs.
toute l'embarcation pouvait être coulée avec l'éguipage L'intérêt de la commune patrie le demanderait ; mais

à bord, dans un bas fond, suns danger ; il y avait plu-; où est lu commune patrie ? Cetêtre idéal qui à inspiré

sieurs moyens pour se procurer del'air. Le plan était tant de grandes
de faire voile pour Ste, lélene pendant La nuit, de con-'1ster pour les Grecs, Ils connaissent la patrie qu’ils
ler le navire, et d’attendre une uit propice, pour que Voienl, leurs villages, leur montagnes,leurs îles: ils sont

Bonuparte pât s'évader jusqu'au bord de la mer, on! Athéniens, Moréotes, Hydriotes, Crétois, Acarnaniens ;

 

s cesse inférieures à ses bernins.

 

 tions n'u pas encore commencéà es-

eût levé l'embarcation il se fût embarqué et on eût fait ils 6e dévouent pour ceux qui sont vraiment, à ces ti-
voile. “l'outufois, Ponapurte mourut avant que le na

apprit la mort du prisonnier.

 compense qui
avant ce teins,

 

danger pourlui.

vire ne fûtfini ; et il est assez curieux, que le même

jour où on devait le doubler en cuivre, fut celui où on|tent pas encore être vraiment Hellènes.

|

C’est nous

twaître d'équipage d'undes bâtimens du Roi, qui s’était
marié la eemaine d'avant, ils s'embarquêrent dans un|secourus les uns les autres ; le maître qui les oppri-
bateau construit comme le navire dont on à parlé plus|mnit s’efforçait en même tems de les tenir divisés.—
haut, et se rendirent à une hargeà l'ancre au millieu|Chacun avait tout près de lui son ennemi domertique;
du fleuve

:

ils coulèrent leur embarbation et attachèrent|l’habitant des îles se croyait appelé à se défendre contre

le pétard au-dessous de lu barge et mirent le feu à lale Ture d'Asie ; l’Acarnanien, le Souliote, contre I'Al-

.!tres, leurs conciloyens ; et pour eux Vhéroisme ne
lear a pas manqué ; mais ils ne sont pas, ils ne peu-

qui, en con-idérent la Grèce de loin, lui donnons un

Johnson devait recevoir 40 mille fivres s'erlings dés|Corps, tandis qu’elle ne présenteà ses fils que des mem-
que le nuvire eerait en mer, indépendamment«le la ré- bres épars. Comment le Mainote ou le Sphactiote,

tendait en cas de réussite, Johnson |QUi ne sont jsmais sortis de leurs montagnes, pourrais
rit offert ses services à l'umirauté, etjent-ils connai:

avait assuré qu’il poavait faire sauter un navire, sans|ils n’ont jamais suce que ces prétendus compatriotes
On lui donnala facilité de faire cette/frisuient chacun chez eux ; ils n’ont ni journaux, nt

expérience sur la ‘F'amise, et on envoya avec lui un I

 

e la patrie commune ; Ne lisent point,

   
oste auxleltres pour se communiquer leurs pens
Is n’ont jumais agi en commun, ils ne se sont jamais

mêche ; Jelinson s'aperçnt que son embarcalion ne re-[banais ; le Moréote contre le Turc de Lala, de Tripo-

se mit à frire des lamentations terribles. 
cable, ce qu’il ft immédiatement-

muait pas, et que son haussiére était engagé dansle ca-ilitza où de Patras ; le Livadien contre les janissuires

ble dela barge, il tira alors sa montreet dit son com. |de Corinthe et d’Athénes.
pignon qu'il n'avait plus que deux minutes et demie afet elles se transmettaient des pères aux enfans, plutôt
vivre. Le maître d'équipage en l’entandant parler ainsi

Pauvre imbé- , D

cile, lui dit Joohson, te ta veste et prépare toi à bou.|que des intérêta locaux ; aussi n’a-

cher le tron de l'houssière, pendant que je coupe le|qu'un gouvernement local.

Les haines étaientlocales,

qu'ees ne se communiquaientde province en province.
n effet, la Grèce n'aura long-tems, quoi qu'on fame,

t-elle et n’aura-t-el'e
; Elle peut reconnaître en

paroles des constitotions diverses ; mais, tant que le 
 



|

|

le ne sera hangs, elle dessemrera en réulité one
Aenlscrsion de petits étate. Cette forme de gouver-
nement a ces avantages, comme ses inconvénieps; au-
‘eune autre ne peut associer Un plus grand nombre
“de citoyens à la défense du territoire, ne peut mieux
changer toute la classe virile de la population en une
bonne milice; mais aucune autre n’a plus de peine à

“Aratsporter à son gré cette milice sur le point le plus
menacé. La Suisse, la Hollande, les Etats-Unis, n’ont
eu à cet égaid aucun avantage sur la Grèce. Chacune
de ces confédérations a éprouvé dans l'occasion la même
Fésistanre de Ja purt de chague canton,de chaque état
lorsqu'elle voulait que ses milices abandonnassent leurs
foyers, ponr en défendre d’autres.

Legouvernement grec n’est donc souvent pas obéi,
lorsqu'il ordenne nux citoyens des choses qui feraient
le bien de tous, mais qui feraient le mal de ceux à qui
il les commande. Peut-être il n'est obéi quelquefois,
parce qu’il commande des choses qui ne profiteraient
qu'aux chefs Et cemmentpourrait-il en être autre-
ment? Onse plaint de voleries, on se plaint de ehila-
pidutions ; mais se représenté-t-on bien la condition
d'hommes qui souvent ont faim, où dont les enfans ont
faim? Peut-on s’étonner que les sentimens naturels
Pemportent en eux sur les sentimens patriotiques ?
Lorsqu'un capitaine reçoit une distribution de vivres,
presque toujours on prétend qu’il y a eu gaspillage ou
chez lui ou chez ses soklats. Mais lui-même il n’a
jamais touché de soide,il n'en attend point, il a peut-
être dépen-é jusqu’à son dernierécu, Est-il doncbien
étrange qu'il détourne une partie du blé dont il estdépositaire, pour l’échanger avec l’homme nffamé qui
lui fourmra, qui peut-être lui a dès long-tems avancé
les souliers, les habits, les armes, sans lesquels il ne
peut plus tenir la campagne ? Est-il bien étrange que
chacun de ses soldats, nu lieu de prendre que la rationqui lui est absolument nécessaire, transmette âne partie
de ses munitions à sa femme, à ses enfuns dontil voit

‘la souffrance? On parle de la enpidité des Grecs, de
leur mauvuise foi; qui ont ceux d'entre nous qui ré-sisteraient à une telle épreuve ? Qui sont ceux qui y
résisteraient sept ans? ‘Combien ceux qui accusent
la cupidité des Grecs connaissent mal les tentation:
résistibles de situations aussi violentes! Combien ilsse font ane fausse idée - du respect pour la propriété,
de la probité, qui peuvent survivre dans un pays od iljour.

vagues ; après tous vos-propos aussi impudents qu'in-
jurieux ; après toutes vos bistoires aussi décevantes
quescaudaleuses; après toutes vos intrigues aussi viles
que méprisables ; aprés toutes vos démarches aussi
serviles que rempantes ; après tontes vos cabulez aussi
basses que malicieuses ; après teut ce que vous avez
dit et fut à Québec, à Montréal et duns ce comté, pour
en troubler la paix et l’union ; après votre conduite
aussi basse que peu digne de fa part de ceux qui aspi-
rentà l'honneurde réprésenter- au parlement un com-
té aussi éclairé que l’est celui-ci; nprès toutes ces
choses, dis-je, nous n’avonr plus la moindre raison
d'être surpris à Ja vue de l’avancé que vous nvez osé
faire dans votre remerciment aux électeurs que vous
aviez engagés à vous supporter penduntl'élection: En!
effet, et que vous avez une impudence et une éffron-
terie bien peu ordinaires pour oser publier que vous
n'avez * nulémentsollicité” l'honneurde représenter
ce comté, pendant que vous avez, mieux que perzom-
ne, ‘que vous avez, maint et muint fois, demandé et!
sollicité, publiquement et d'une manière privée, les!
suffrages des électeurs, et qu’un grand nombre n’ont
voté pour vous qu'à force d'instauceset de sollicitations
réitérées, et tout ce, numoins quinze jours avant, et
pendant tout le temps qu’à duré l'élection,

Mais il ne suilit pas seulement d'avancerles cheses,
il faut encore en donner quelques.preuves,

Vous devez, suns doute, vous rappeller des fameux
discours que vous vvez fuits sur le busting, duns les.
quels vous avez :i ingénieusement fait connaître toutes
les grandes el importantes raisons qui, seion vous, vous
obligeaient à solliciter encore les suffrages des électeurs
de ce comté. Quoi! Messieurs! vous avez fuit tous
ces beaux discours pour ne pas solliciter ! ou avez-vous
tant roflicité pour pouvoir dire ensuite que vous n’nvez
‘nullement sollicité? Vous devez vous rappeller en-
core de la muntère dont vous aviez fait placer en avant,
près du husting, tous vos gens, et votre fameux Ga-
rièpy à leur tête, lesquels ayant les poings fermés et
levés, crioient tous ensemble, ct s’efforcaient, a votre
instigation, d'empêcherd'être enteadu quelques person-
nes qui rdésiruicnt parler en notre faveur, pendant que
ceux de notre paisible parti étant retinds, et obligés de
se tenir à l'écärt, ne pouvaient à peine Jouir du juste
privilège à être témoins oriculaires des procédés de ce

Certes ! Messieurs! vous Êtes-vous servis, etne reste plus aucune garantie! Qu'ils le demandent! avec tant d'avantage ce jour-là, d'une manière si arbi-nonpoint à des peuples barbares, mais à des Français,à des Anglais, side respect de la propriété les retennitHien long-tems quand ils étaient cn campagne. Qu'ils
demandent si, même entre camarades, quandile avaientfaim, dans la campagne de Moscou, iis étaient bienscrupuleux à ménager les munitions Ion de l’autre!

On n’accase pas seulement tes chels, on accuse‘es riches de manquer de patriotisme,de refuser aux
besoins urgens de leur patrie des trésors qu'ils s’ex-posent à perdre avec elle. Au rammencement de lacampagne de 1826, une armée grecque réduite au dé-‘serpoir par les prevations demandait aax primatsd'Athènes delui avancer au moins un mois de solde.—
Les pritmats protestaient qu'ils n'avaient point d'arger
:ls ne voulaient pas même, pour satisfaire les solduts,escompterles lettres le change qu'offraient deux géné-reux étrangers, et ils n'ouvrirent leurs cachettes quelorsquele capitaine eut permis je pillage d’nne premièremaison. Qui faut-il accuser ici ? ni les soldate, ni lesprimate, mais l'étet affreux d’un pays où rien ne peutêtre sauvé gne ceque l’on cache. Les primale savaientbien qu'aucuneléi ne les protégeait, qu’ils ne pouvaient
compter sar aucun avenir, que chaque jour ilu pou-vaient altendre le sort qui les a atteint en effet, au.jourd'hui que leurs maisons sont rasées ou occupéespurles janistaires, et que leurs champs ne‘leur appar-fiennent plus. Les pièces d'or et d'argent qu'ils ca-chaient avec tant de soin, qu'ils avaiont mis peut-être
tant d'avidité à acquérir, représentaient pour eux la
vie tout entière, au moment où ils seraient obligés defuir et de secacher, Par elles seules, ils pouvaientespérer de se dérober avec leurs familles, au massacre“d’abord, à la famine ensuite: Ce n’est pas la mortseulement qui se présente sans cesse à leurs yeux,“c’est le tableau de suppliced ‘ épouvantubles, de ‘souf-frances atroces, auxquelles eux-mêmes, et tout ce qu’ilaent de plus cher, sont sans cesse exposés, Faut-ils'étonner si, pour-suivis par cette ‘constante terreur,‘ils be sontpas toujeurs Gdèles aux lois du patriotisme,de ln délicatesse, de la probité même ? ‘Qu'on leurrende une condition supportable, et les vertus com-munes se relrouveront chez eux; muis qu'on leurtieune compte de l’héroïsme quil leur faut souvenl,Pourrésister à une tentation qui chez nous ne se ferait‘sentir qu’à un malhonnête homme.

POUR LA MINERVE-
Mussieurs Courteau & Rochon.

Après toutes vos pluintes aussi injustes que peu

traire pour ne pas solliciter ? ou avez-vous tant, et si
indignementsollicité, pour pouvoir publier ensuite que
vous n’uvez * nullement sollicité?” Mr. Courtenu se
donnoit-il la peine de haranguer les électeurs qui setrouvaient dans la salle avant le poll, et de fire i
Pierre et 3 Jacques, durant le poll, des sourires mar-quants, accompagnés d’un clin d'œil et d'un petit coup
de tête en se frappantsur la poitrine, pour ue pas sol-
ficitait-il d'une manière ai comique pour pouvoir se
vanter ensuite qu’il n’a “nullement sollicité ?* Lin.
triguant Mr. Courteau s'est-il absenté du poll, te huit
d'août, pour aller lui-méme, commeil avoit déjà fait
plusieurs fois avant l'élection, parcourir les «diverses
campagnes de St. Roch, du grand St. Esprit, &c. à
l'effet d'obtenir des voix, sans les solliciter ? où soili-
tuit-il ainai, de porte en porte, les voix des électeurs
de ces paroisses, pour oser prôner ensuite qu’il nés** nullement sollicitéMr, Rochon s'est-il ubsenté dupoll, le sept d'Août, pour aussi aller parcourir lui-
même les diverses campagnes, afin de s'assurer desvoix, #x0s solliciter ? ou s'est-il Conné tout ce troublepour pouvoir afirmer ensuite qu'il n'a * nullement sol.licité ?* Mr. Rochon a-t-il prié Mr. Dominique La-gucé, de lu Chenue, de venir voter pour lui, et uncertain Mr. Champagne, et surtout Quintul lieutenantJacques Leblanc, et le capitaine Louis Deschamps, tousde la paroisse de Repentigny ; le bon Mr. Rochon,dis-je, a-t-il plusieurs fois prié (sans cependanttrop desucces) toutes ces personnes non-seulement de voter
pour lui, mais encore de lui procurer antant de voixque possible, sans les solliciter ? on a-t-il bien fait toutcelà, croyant toujours pouvoir faire croire ensuite qu’iln'a “ nullement sollicité ?'* Messicurs ‘Courteuy etRochon ont-ils pu avoir agi ainsi, sans avoir fait toutesces choses que nous venons de prouver, et beaucoupd’autres qu'il n'est pus néeessaire de mentionner ici, et,après tout, avoir l'audace de publier qu’ils n’ont 5 nui-lement sollicité?” Messieurs Courteuu et Rochon ont-ils pu engager des électeurs de ce comié, et même descomtés voisins, à nbandoncer, dans un temps si pre.
cieux, leurs travaux importants, pour venir voter poureux sans les avoir nullementsollicités, soit par eux, soitpar d'autres? En vérité, il faudroit être plus crédulequ’un mahométan, pour pouvoir ajouter foi à un telavancé,

Enfin, Mr. Courteau et Mr. Rochon, il fant donc dedeux choses l’une ; il fast,’ ouque vous n'ayez * nul-lement sollicits,” comme voos “prenez sur vous de lepublier, ou que vous ayez,‘en effet, ‘positivement solli.cité, soit par vous-mêmes, soit par autrui, soit directe- fondées ; après toutes vos accusations aussi fausses que}

ment, les suffrages des électeurs de ce comté. Mais.
comme de ces deux choses, nous croyons, avecle sup-
port de la raison et l’aide des faits, avoir prouvé la
derniére d’une manière indubitable, nous Croyons aussi
pouvoir vous abandonner à la senteuce que le public
éclairé est forcé de porter contre vous, celle qui vous
dénonce commedes gens qui osez assurer comme vrai
ce que vous savez être absolument faux i celle, dis-je,
qui vous dénonce comme des impudents menteurs! !
Et si, duns un cas, vous avez pu avoir l‘effronterie
d'assurer comme“vraie une chose que vous saviez très
bien être abvolument fausse, nous sommes portés à
croire que, dans d‘autres cas, vous pouvez fort bien
assurer encore Comme vraies, maintes autres choses
également fausses,

Quantà vos vaines menaces, J étant bien accoutumés,nous nOUsen moquons aussi bien quede vous. Car,outre
ce g'ie nous avons fuit, avec droit ct connoissance de
cause, nous savons bien que si vous eussiez Clé certaind'un seul moyen de corruption de notre part, vous
n'auriez pas manqué de protester immédiatement contre
nous, comme vous auriez du avoir fait, pendant latenue du poli, quand ce n'auroit été que par dépit à la
vuede l‘inulilité de tous vos efforis rusés,
Au reste, fuites ce que bon vous semblera pour mi-tiger et adoucir les douleurs de Ia plaie que l'on s'est

cru obligé, par devoir pour l'intérêt général de notrecomté, de faire à votre grand amour-propre, et si gaen vaut la peine, une réponse exacte vous sera toujours
donnée par, UN POUR TOUS.

[COMMUNICATION]

 

Mn. L'EpITEUR,
Unedispute au sujet del'élection du Comté de Leins-ter serait suns doute, trés-peuintéressante pour la pld-part de vos lecteurs. Je vous prie cependunt, de von.loir bien insérer dans votre prochaine feuille, quelquesremarques sur la lettre de votre correspondant M. quià paru dans la Minerve du 27 ultimo.
Votre correspondant qui parait être le Meilleur ami

des nouveaux représentans, à eu la bonté de uous in-former que la majorité en faveur des deux heureuxcondidats aurait été plus considérahle qu'elle n'a été, »iquelques personnes du comté d’Effingham ne s'étarentpas donnéla peine pou méritoire de rassembler sousPétendard de Mr. Rochon toutes les personnes de cedernier comté, et de celui de Montréal, qui possédaientdes propriétés dans le comté de Leinster. I} auraitdu ajouter que lamajorité aurait été encore bien plusgrande si tout le monde et voté pour MM, Leroux etPoirier, où sitous les partisans de MM. Courteau etRochon fussent restés tranquilles chez-eux, comme
ans donte, il étoit de leur devoir de le fuire, S'ilseussent agi de la sovte, I'clection se serait terminéebien plus vite, et avec moins de perte de tems pour lesélecteurs, et moins de dépense en rum, pain, fau, &c.pour les nouveaux représentans et leurs amis.

Mais que dirons nous de ces personnes du comté
d'Effinghutn, ‘qui ont eul’effronterie de se servir deleur influence Jour engager les amis des ci-devants re-présentans d'uller voter. Leur conduite a été sanstoute, trés-répréhensible, et elles ont bien mérité laréprimande que Mr. M.leur à donnée. Car quoiquela loi autorise les électeursde voter dans le comté où
ils ont des propriétés, nonobstant qu’ils n’y résidentpas, et qu’on ait consiréré jusqu'à présent quede fairecela n'était pas tout à fait se méler desaffaires d'autrui,néanmoius, On ne doit point se servir de ce droit contreles candidats seulement, par Mr, M. et j'espère que lelégislature passera unbill à cet effet 3 la prochainesession.
Mais consolez-vous, Mr. M,, vous serez moins trou-blé aux élections à venir. Carces personnes si offici-eases, et ces ¢lecte.cs non résidans, n'dseront plus eamêler de l'élection du comté de Leinster, puisque vousles priez une fois pourtoutes de s'occuperde leurs pro-pres affaires, signitiant par là votre souverain plaisir,qu'ils n’aillent plus aux élections du dit comté.
Quel dommage, Mr, l'Editeur que votre correspon-dant n'ait pns signifié son bor plaisir avant l'élection!

Cela aurait prévenu tout le mal, car ces bonnes geus,quil’ont par ignorancesi mortellement offensé n'auraientpas voulu s‘exposer à son courroux.
À l’égard des comparaisons que votre correspondantfait entre l'élection du comtéde Leinster et de celle deSorel et du comté d'York, ses sophiemes netromperontpersonne, car tout le monde gait que ces deux dernièresont été contestées surdes principes bien différent, no-

nobstant les insinuations du contraire de fa partde M:qui voudroit, & ce qu'il paroit, nous fire accroire quel'élection de MM. Leroux et Poirier est un triom-phe pourle parti populaire, tandis que nous savonstous,que leurs prédécesseurs out toujours élé du nombre desplus fermes de ce parti. z.
Comet d*Egfingham, 3 Sept, 1827 



 
 

 

LA MINEBRYE.
MONTREAL. 10 SEPTEMBRE, 1827

Le Navire, * James Cropper” arrivé à New York
a apporlé «es nouvelles de Londres jusqu’au 22, et de
Liverpool jusqu’au 24 de juillet inclusivement. Mr.
et Mme Huskisson se sont embarqués pour Calais; le
secrétaire privé du très honorable gentilhomme et un
des Messagers du Conseil du commerce sont aussi em-
barqués dans le même vaisseau.
Le Duc de Wellingion à été rendre une visite au Roi

à Windsor. Le courier rapporte, que sagrace n’avoit

été ni priée ni attendue, mais que cette visite avoit uu

turellement pour oljet l'honneur de se trouver à l'an-
niversaire du couronnement de sa majesté. Le rapport
qui annonce que Mr. Slurges Bourne a demanié en se

retirant de sa charge et obtenu une pension viagère
accordée au secrétaire d'état, @st contredit par le

courier.” Letrès honorable gentilhomme a des senti-
mens trop nobles et trop de lumiére pour sulliciter une
telle chose, et s'il éloit possible qu'il en agit ainsi, une
application auroit eu lieu et un refus en auroit été la
conséquence.

Sa Majesté en conseil à Windsor le 17 juillet à fait
les promotions suivantes, savoir:
Le très-noble Marquis de Lansdow pour être un des

principaux secrétaires d'état de sa majesté. Le ser-

ment de garde des seaux privés lui nyant été udmiais-

tré sa scigneurie prit sa place au conseil.
Sa majesté par des lettres patentes passées sous le

Grand Seau du Royaume Uni de la Grande Bretagne

ces presque larmoyantes sur les erreurs dunt, suivant
ces farceurs politiques, le gouvernement de la Grande-
Bretagne s'étoit rendu coupable en laissant les ha.
bitans du Bas-Canada en possession de ce dont on nc
pouvait les dépouiller suns crime, c'eat-i-dire, de leur
létablissemenscivils et religieux.

Nons n'avons pas cru devoir fatiguer nos lecteurs de
la réfltation fustidieuse de discussions tznt de fois renou-

| vellées, dans lesquelles ja raison et la justice ont si son-
:vent combattu eu notre [uveur, contre les préjugés,la
shuine etle fanatisme. Nous ne parlerons pas de la gazette
[de Montréal, Chacun sait maintenant à qnoi l'on doit
‘s’en lenir sur ce qui se trouve dans cètte feuille qui pro-

iguel’insuite et l'outrage et qui copie filèlementl'indi-
gne émule le Mercury qui ès eu naissance s’est montré
{ce qu'il est encore aujourd'huiet qui n’a fait que se for-
‘tifier en avangant dana la carrière de l'injure. Nous ne
nous arrêterons pas d'avantage à ces objets. Conten-
‘tons nous de faire remarquer quela lettre odiettse de Mr,
Simpson si propre à le faire rougir, après réfléxion, des
excès dontil s'est rendu coupalle, avec son trop digne
lcoltègne Mr. Bellefeville, envers des hommes pour Jes-
Iquels il témoignoit an respect mérité quand il croyoit de
‘sonintérêt de tenir cette conduite, a reçu des éloges dans
les feuilles du parti.

Nous terminerons sur ce point en fiisant connoitre
par une citation le style de la Gazette Officielle de
Québec. En déclamaut sur les productions qui dé-
plaisent aux Corryphéee de la feuille.on y parle de
cogs politiques qui continuent à s’égosiller sur leur fu-
mier ; c'est un plaisir, ajoute l’Editeur dans le numéro
du 6 de ce mois,de voir commece petit bantam la Minerve

se bat les flancs en faisant rejaillir sur les passants les

et d'Irlande u consiitué et nommé, le très honorableore! de celui sur le quel il est perché, &e. Voilà un

;George Canning, Fraocis Nathaniel Conit:gham, Ecrs.,

Le Lord l'rauçis Lereson Gower, Ecier, Lord Edouard

Granville Elliot Ecuier et le trës-invnaraule Maurice
Fitz Gerard, Edmund Alexander McNaugton Ecuiers,

pour être commissaires de lE‘chiquier de ln Grande

Bratagne et Lords haut trésoriers d'Irlande. Un grand
nombre de promotions ecclésiastiques ont aussi eu lieu

en même lemps.
Le Gouverneur de la Guadeloupe vient d'être infor-

mé par une lettre dutée le 21 Mui que la sécheresse
qui a prévalu depuis le printemps a causé un grand

dommage au produit de l'agriculture de ln colonie, et
que la funeste conséquence sera suivie d'une grande

disatte des articles les plus nécessaires. La fleur de

manioc qui est d'une nécessité indispensable pour le

soutien des nègres et même pour celui d'une partie

de la population des blancs de l'île, ne peut durer

audelà du mois d'Octobre. À raison du manque de

pluie l'année dernière aucune plantation na pu ré-

échantillon del'élégance qui brille dans des productions
éditoriales de Ja Gazette de Québec pâr autorité, organe
de l'administrationde la Province! à temporu ! 6 ores!

COUR CRIMINELLE
Dernier Jour du Terme.

Aujourd'hui se sont terminées les séances dela Cour
du Banc du Roi pour les causes criminelles et les sen-
tences ont été pronoucées.

SENTRACES,
Louis Grandpré, petit larcin, condamné à 3 mois de

prison?
Augnstin Gagnet, ditto, ditto.
Adélaide Vézina, ditto à 6 mois de prison.
Marie Fraser grand larcin, à © mois de prison.
Noël Écriver, ditto ditto.
Joseph Sinclair, bris de maison, sentence de mort

enregistrée.
Auguste Moses pour vol de chapeau privémentde la ussir. Pour prévenir les conséquences désustrueuses

qui pourroient accompagnercelte disette, et en même

temps pour la tranquilité et le bien de la colonie, le Gou-

verneur requiert le ministre de la marine de pourvoir à

Vexistence d'une grande partie de la population par une

iuvitation officielle aux chambres de Commercepourles

engager à faire de fréquentes et considérables levées de

mais pour envoyer à la Guadeloupe an d'y remplacer

le manque de manioc. ;

On dit qu'un parti de guerriers composéde Portugais

réfugies et de quelques Fspngnols parmi lesquels sont

deuxlieutenants Colonels démis, entrérent le 27 Juin sur

be territoire portognis, par Alcanires, surprirentle vil-

Knge de Constantin, tuèrent la sentiuelle, y enfoncèrent

plusieurs maisons et retournérent promptement dans

Castille, Le jour suivant le commandant de la ligne

Espagnole en fit pendre sept parmi lesquels se irou-

vaient les deux Lieut.-Colonels qui furent immédiute-
ment subir leur procès.
Un nouveau rassemblementd'insurgés a para dansla

Catologne aux environs de Berga.

Unédit daté le 28 de Juin a été publié le 29 par rap-

port à la fiberté de la presse, qui met fin au moins à

toutes les discussions relatives à la régence,et à montré

le premier échantillion l'habilité et des pouvoirs du

nouveau secrétaire, le Comte Santorem.

Quelques personnesattribuent ce cécrèt à Sire Wm.

A'Courtet la prohibition confirme dans bidée queDon

Miguel viendra en Portugal aussitôt quil aura atteint <a

Q5e. année, le temps de majorité, ne devant arriver

Je 28 octobre prochain. .

On vajusqu'a dire que cet arrangementà êté censenti

entre les grandca puissances.
—

Le Herald qui avait pendant un certain tems gardé

une espèce de neutralité, est, à la suite de lu cassation

du Purlement revenu à ses anciennes habitudes. Avant

personne, sentence de mort enregistrée.
Alexander Fraser pour faux condamné à être pendu

le 19 Octobre.
George Henderson et John Shield pont avoir con-

jointement commis un meurtre sur la personne de Peter

Keho, condamnésà être pendus aujourd'hui, mais dont

l'exécution a été retvise au 21 du courant.
 

Des avis de Gaspé annoncent que M. Christie est élu

représentant de ce District, à la place de Mr. ‘T'ache-

reau, nommé juge du banc du roi a Québec. M. Poi-
rier, l’autre candidat, c’est retiré, dit-on, nrec une
minorité de 52 voix. Guz, Q.

S——————s———

ACCIDENT.
C'est avec douleur que nous annonçons la mort sou-

duine de Mr. Andrew Laing, marchand respectable de

cette ville, et propriétaire des moulius du Petit St. Es-

prit, qui occupé à préparer quelques pelits articles né-

cessuires à la machine qui fait tourner un des moulins
il lacha prise et se trouva emburassé dans les roues, €

perdit la vie à l'instant, Ceterrible événemeatarriva
an midi du 6 du courant.

Nous croyons devoir plus que jamais nous attacher
à faire connaitre ce qui peut se passer dans le pays et
qui est en effet de nauure à intéresser les citoyens.
Entre les événatiens de cetie nature, les procédés qui

ont Jieu dans les Cours de Justice sont eans doute après
veux (le Ju Légistature les plus importins.
C'est pourquoi nousavons cralevoirrecueillir quelques
uns des traits de ce genre qui nous paroissent propres

à fixer plus particulièrement l‘aitention de nos con-
citoyens.
Nous donnerons danscettefeuille une esquisse du pro

cds subi par Mr. Edge pour parjure, et qni à paru pro-
duire une vive sensation. Nous nous efforcerons de

cette époque on trouvait dans ses colonnes, de longues[mettre sous les yeux de nos lecteurs d'autres objets sur

tirades sur des matières de religion, assez déplacées

dans une fouille périodique. Depuis elles se sont rem-

plies de déclamations relatives aux Éleclions et nous

avons dernièrement donné un échantillon de ce dont les

Editeurs où collaborateurs de cette feuille sont capables

dans ce genre d'escrime. On a vu encore des doléan-

lesquels nous pourons nous procurer des renseignemens

exacts,
Mr. Donégany possède sur la rue Bleury encette ville

un emplacement et un verger contigee: Le premier
est de la grandeur ordinaire aux terreins auxquels
l'usage à cousacré ce nom ici, bati d'une maison et au- 

tres bâtiments, et n’a aucune communication avec laus
tre terrein qui est un verger d'environ deux arpens ;
celui-ci est séparé du premier par une clôture dans
laquelle il n‘y a point de porte. Le verger et l'em-
placement ont chacun une porle cochère sur la rue ;
l'emplacement est loué séparément du verger. Duns
le mois de Février dernier it y avait des cahots sur la
devanture de la partie supérieure du verger lu plus
éloignée de la maison et emplacement dont on a parlé
d'abord, mais il n’y en avait point devant l’emplace-
ment et la maison ni devant lu partie imférieure du
verger qui soient l'emplacement en question.

Mr. Donéganv reçut alors un ordre, l’assignant à
comparoitre devant la cour des magistrats. On deman-
doit qu’il fit condamné à l'amende pour n'avoir pas
abattu ses cahots devant sa maison el emplacement situés
sur la rue Bleury, un jour indiqué dans l'assignatinn.
Un témoin produit devant la cour, Mr. B. Hart, déposa
qu’il y avait des cahots le jour porté dans l’ordre d’as-
signation, et Mr. Edge au contraire «léposa qu’il n’y
avait point de caliots devant lu maison et emplacement
de Mr. Donegany. Lt if fut pris une note de ce témai-
goage par le Greflier.
On a poursuivi dans la cour du banc du Roi Mr,

Edge comme s'étant rendu coupable de parjure devant
les magistrats. L'acte d'accusation que l'ou nomme
indictement porte que Mr, Edge s'est rendu coupable
de parjure en déclarunt faussement sous serment devant
la cour qu’il n°y avoit pas de cihots audevant de la
maison et emplacement de Mr. Dunégany sur la rue
Bleury ; ce quiest conforme aux termesdel’assignation
donnée pour paroitre devant les magistats, Dr. Hart
a déposé formellement contre Mr. Erlge, et si on s’en
rapporte à son témoignage, Mr. Edge se serait patjuré
en déclarant qu’il n’y avait point de cahots dans toute
cette étendue de tervein qui appartient à Mr. Doné-
guny, et qui comprend également le verger et l’em-
placement, tandis que Mr. Edge prétendoit qu'il n’a-
vait, en donnant sa déposition à cet égard, parlé que
de l'emplacement et maison et non du verger, auquel
suivant lui et euivant plusieurs témoins qui ont déposé
de l’acception dans laquelle ce terme se prenait, on ne
pouvoit donner le nom d'emplacement. Et cette opi-
nion paroit strictement d’accord avec le sens qu'on
attache en général au mot emplacement et en particulier
duns la ville de Montréal.

Il a été prouvé d'après fes notes du témoignage pris

par Monsr, John Delisle Greffier et d’un des Magistrats
qui avaient siégé que l'accusé Edge avait déposé qu’-
Il n'y avait point de cahots nudevant de l'emplacement
et maison de Monsieur Donégany ; et Monsr, Hart et
tous les témoins qui out parlé de cefait, ont ugiformé-
ment déposé la même chose, que lea cahots se trou-
vient à une assez grande distance de la maison et em.
placernentet vis-à-vis une partie du verger qui en est la
plus éloignée
Ona ajouté que dans lcs transquestions proposées à

Mr, Edge pour Ini demander quels étaient les voisins de
Mr, Done;zany il avait dit que c‘étaient Mesers. Kimber
et St, Germain, ce qui comprendrait tout le terrain de
Mr, Donneganyet ensemble ‘emplacementet le ver.
er.  D'aprés ce qi s’est dit à ce sujet par les diffé-
reuts témoins, et d’après le témoignage formel d'un
d'eux il parait que ces transquestions avaient élé faites
au témoin avec peu d’exuctilude et avec beaucoup de
vivacité et que quand à cet objet en particulier, il
n'y avait point de cotes de Mr. Delisle qui rédige ces
dépositions, et que celles du magistrat, quant À ce point
n'étaient pas d’une rigoureuse exactitude. Ce que l’en
pent croire, c’est que les premières questions proposées
à Mr, Edge par un avocat, Mr, Driscoll avaient été
faites d'une manière précise ; c'est à-dire que l‘on de.
ma:dait à Mr. Edge s’il y avait des cahots devant la
maison ef emplacement cn question à quoi il avait ré-
pondu formellement qu’il n‘y ea avait pas. Au con-
traire les transquestions faites par ceux qui s‘intéres-
saient à soutenir la poursuite ne paraissiient pas avoir
été faites uvec le même dégré de précision. Aucune des
personnes qui ont paru dans la Cour Criminelle n’ont
pu dire avec exactitude de quels termes on s'était servi
en demandant à Mr. Edge quels étaient lex voising de
Mr. Donegany. Il paraitrait qu’on s’est servi du mot
Terrain 6u Verger. Mr. Gale même croit qu'on s'é-
toit servi de ce dernier mot. Et il seroit assez nuturel
que cetle question ayantété proposée à Mr. Edge, quels
étuient les voisins de Mr. D. ou de son terrcin, il auroit

pu répondre que c'étoient Mesera. St Germin & Kimber
ce quidans ce cas auroit compris toute l'étendue du ter-
frein appartenant à Mr. Donégany, c’est à dire l'empla-
cementet le verger, sans qu’il entendit par là dire qu'il
(n’y avoit pas le cahos dans toute cette étenduedeterein,
c'est là ce qui formoit le nœud de la difficulté. Il est
même remarquable que Mr. Donégany appellé comme
(témoin devantla courcriminelle, a déposé qu'il avoit ens
tendu Mr. Edge,répondant aux transquestions devantles

\ magistrats, dire, qui y avoit des cahots au devant dels

partie du verger Îa plus éloignés de la maison et emple-
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<emect ; lui méme aussi bien queson avocatetMr. Ed-
croyoient la poursuite intentée exclusivement comme

fe deux premiers l‘ont déclaré devaut la Cour Crimi-
nelle, à la maison ct emplacement.

Nous o'entrerons pas dans d’autres détails. Nous
nous contenterons d'ajouter qu'il y à eu preuve que dans
ces (ransquestions qui ont été faites par des personnes
Qui n'apartiennent pas à la profession, on ne paroit pas
avoir donné une attention rigoureuse anx termes dont
on se servoit, d'ou il avoit pu resulter quelque ennfu-
sion dansles idées de ceux qui rendoient compte de ce
Qui w’étoit dit alors. ; LL.

ll paroitroit d'après cet exposé qu'il se présentoitici
deux questions devant In Cour qui vont été traitées que
pur un des avocats qui s’est adressé aux jurés en faveur
de l‘accuzé, et que nous ne croyons pas avoir été discu-
iées par le Juge en chef dans sa charge.
Le défendeur, discit on, na peut être coupable de,

parjure. D'abord on ne peut lui imputer l'intention
de dire une fansseté parceque les termes dont on s'étoit

1
|

à ve °, P Pace “on-servi dans l’assignalion se rapportant à une maison ot un de la vente, Pacquéreur seia tenu d’acvepter son con
emplacement, son témoignage d'accord avec celui de!

tous les antres témoins, comportoit seulement qu'il n'y
avoit pas de cahois devant celle portion du terreindu;
Demandeur. C'étoit là le seul object de la poursu'te.

Dans une poursuite criminelle, il faut prendre le sens’
des termes, daus leur acception rizourense, cn faveur
de l’accusé, or il n'étoit queslion ne de la maison et
emplacement Jansl’assignation. Cela ne se pouvoit en-
tendre du verger objet distinct, et noquel le terme
d'emplacement ne prit se rapporter. Quand on pour-
roit dire que l'on aurolt pu Femployer dacs quelques
occasions (ans un sens plus-étendu pour désigner I
cas actuel "assignation ayant particularisé l'object en
question par des termesqui la distinguoient du vorger, et
surtout dans des termes qui d’aprés l'usage universels
lement reçu dans cette ville n'étaient pas applicables à
vn verger, il s’en suivoit qu'on ne pouroit imputer an
Défendeurle crime d’avoir dit qu'il n’y avoit pus de
cahats au devant, puisqu’il éloit constant «apres los
dépositions prises devant les Magistrals qu'il n'y avoii
pas cn effet de cahot devant la maison el einplacement
en question.
On disoit deplus. que quand meme l'accusé Cage

auroit en effet en Intention de dire une chose fausse,
et de déposer qu'il n’y uvoit pas de cahots au devant
d'aucune partie du verger, même en ce cas, quoign’il
eut pu avoir corimis un acte immoral en soi, la fansscie
de cette déclaration ne posvoit pus devenir l'ohject
d'une accusation de parure légalement parlant,

En effet l'assignation avoit rupport aux calots allé
nés su trouver an devant de fu mutson et emplacement
c'étoit là l'abjet vri que de poursuite. Pour constituer
un porjure s ee cas, il nuroit fallu que la déposition
cit rapport à *oliel en question, cost 3 dice. our cahots
devant la maison et emplacement. Ceux qui se trous vient
devant le verger, n'éloient et ne pouvoient Aire cans
F'objet de 1a poursmte. Cette déposition auroit
étrangère à la question agitée devant lec Magistrate |,
Etdès lors même en supposant que Mr. Edge eut de-
posé faussement sur ce point, In fausseté de cottedé.
position ne pouvoit servir de base à une accusation de
parjure comme commis relativement à l'objet en con-
testation (levant les Magistrats.

Hest juste d'observer en ontre, que Mr. Edge a
Produit devant la Cour des témoins en nombre, et res-
ectables qui ont décluré que son caractère étoit abso-
ument ir prochable. et d'une réputation qui, suivant
quelg as deux, le mettoit auclessus même du soup-
çon à jamais eu l'intention de se rendre coupable
d'un parjure volontaire, ou accompagné de l'intention
de tromper, ce qui comme on sait peut seul constituer
le crime de p:.rjure. ;

DICES.
Mounvr—ASte Genevieve le 5 du courant à l’âge de

85 ans Madame Charlotte Lagassé veuve de feu J P.P L
de Champlain,
—A Deschambanlt, dernierement, a Page 80 ans,

Jean Boudreault, Ecuyer, un dus anciens représeutans.|

PERDU,
St. Laurent, le jourde l'ouverture de l'élection,

Aun Porte-Crayond'argent, sur lequel ser: zravées
les initiales D. XP. En le remettant à cette Impri-
merie, on obligerala personne qui lu perdue ; et une
récompence sora donnée si on l'exige.

 

  

 

=.

  

   

 

VENTE PUBLIQUE
Des Réserves de la Couronne dans le Haut-Canada.

AVIS.
F SOUSSIGNE’ informe respectueusement ses
pratiques et le public en général qu’il s'est pro-

curé à grandefrais et avec des peines infinies un grand
el complet assortiment de Z'arsc en feuille et minu-
facturé, de Tanac en poudre &c. qu'il psend la liberté
de leur offrir en vente, à son magazin No. 138, Rue St.
Paul, à Penseigne du Caxanien. Parsuadé que sa mar-
chandise eat égale sinon supérieure, à toute autre en
celte ville, 1l sollicite particulièrement l’attention des a-
cheteurs qui peuvent être assurés qu'il la leur fournira
aux plus bas prix possibles. Une déduction de 5 par
cent sera faite aux personnesqui en achéteront une cer-
taiue quantité, suivant le plus bas prix courant.

C. PERRY.

 

VIS est par le présent donné que les Ré.erves dela
couronne dansle district Est du Haut Canade assignés

à la compagnie du Canada seront mises à l'encan, à Corn-
wall, Veudseui, le 10 Octobre brochain-

Conditions de lu Vente.
lo—Leprix commun sera de dix chelins ou deux pias.

tres par acre et la compagnie »e réserve le droit d'enchérir
«ur chave lot.
Zo—Les a“quéreurs payeront cing jar cent de l’argent,

proyenat de l’achat, au tems de la vente $ trente par cent
dansle cours de la seconde semaine d’Avril prochain ; 35°
pr ecnt dans le cours de la reconde semaine d'Avr.l, 1829,et le reste de trente par cent dans le cours de la seconde
sert ain” d'avril 1830, sans inté.êt, cependant on donnera le
choix de payer trente par cent et le rest» par cinq instale-
ments égaux an. uellement avec intérét de six par cent,
39—Quand on aura | ayé une moitié de l'agent prove-

Montréal, 8 Juillet, 1827.—j

NOTICE,
E Soussigné ayant pris son frère 5. B. R. en soviété.le

4 Magasin de détail an futur sera continné au nom de
J.B. Rodier, et le Magazin en gros per C.8.R. aimle
Soussigné informe respeclnenusement ses amis et le public
20 géréval qu’en coméquence il à reçu par l’Ametbyn
L'Outario, la Marguerite et le St. Lawrence, un assortiment
complet de MARCHANDISES SÈCHES. dontil pourra
disporer pour argent comptaut ou court crédit, etoussi à
bon marché qu’avenne maisou à Montréal.

C. S. RODIER,

 

 
tat avrc hypothèque (portantintérêt) à la compagnie jour
le reste,
40—t haque acquéreur pourra. commeci après, se dispo
s à ache'er leses lots avant d’avoir fait le payement en;

ent'erel ecrat requis de corner avis de leur intention a
Juha Galt, écuyer, intenant de la compaguie dans le Haut
Canad, au bureau duquelelle sera enrég-stré, et le nou-
vel acqnéreur l'approuvera avant toute p-ocurations |
5o—La compagne exige des établissemen immédiats,

[Mais cn accorcera aux ocquéreurs douze mois pour prendre
rsiess.on et commencer leur opération ; à la fin de cette

pésiode,si l'O n’a pas pris posees:ionet si l’on n’apas com=
mencé l'élabfissement, soit en abattant les b:is ou en Faisant
des chvimins ou en yé igeant des bâtis:es, où donnera avis
dn ‘o“r qui devra être fixé ‘‘udépot, ;
fir—Au temde la vente, les acquirenrs se pourvoirent

de bancs imprimés pearêtre remplis, décrivant le nombre
des per-Oines de l-urs families, | age des ainés et des plus
jeunes d- leure cofañe, le pays d'ù et nuif l'acquéreur,
son n:ét.cr et prof-ssion, le li-u de sa résidence actus fle ef
le nom de de x personnes respectsbles qui ; ourroat ;rou-
Ver SON caracter.,

HART LOGAN, & Cgnie.
Agens pour la Compagnie du Canada.

Montréal, 27 Aout, 827.

NOTICE.
FHVWCUTESles personnes envers Jesquelies la Suc-
T cession de fon Messire Francois Mathias, Huot
ci-edh vant Curé de lu paroisse du Saut au Rérollet, est
ca dettés, sont privées de présenter leurs comptes immé
liatement duement anthentiqués, et celles qui doivent
à ladite Succession sont parcillement requises de payer
le montant de Îcurs comptes an Nataire Soussignédue-
ment auihorisé à rigler toute affaire relative àla dite
Succession.

se

Montréal No, 118, Rue St. Paul,

A Vendre par le Soussigne,
À ses Magasins, No. 22v 2, RueSt. François-Xavier :

INS de Bordeaux, en fut ct en bouteilles ;
idem de Frontignan, de Champagne et de Muscatel,
© de Sicile, d'Espagne, de Port et de Madère :

Esprit de la Jamnique,
Poivre, Canelle, Cloux de Girofle.—toutes Epices,
Caffé, Indigo, Noix de Barcelone, &c.
Toites de Blnteanx patentéss et de Laiton,
Lampes de Bronze,très élégantes,
Plomb rouge ser, Peintures, Vitres, Mastic,
Cloux aseortis, Fer, Acier.

Et son Assortiment ordinaire et trés-général de MAR
CILINDISES SECHES.

Messieurs les Cnres et Hargnilliers, trouveront chez
le Soussigné, du Vin pur pour Lym ese, de la Cire
blanche pour cierges, de 1'Or en feuillets pour doru-
res, décorations superbes pour tes Crêches de Noël,
Calices, Ciboires et Burettes, £e. &e. Ke.

FRS, ANT. LA ROCQUE.
Monte<al, 27 Juin, 1827.

 

  

ONSIEUR SAMz. JOHNL EWIS, Reconnois-
sant de l'encouragement libéral qu'il a reçu de-

puis près de quatre années qu’ils occupe l'école ide St,
» en qualité d'Institateur,
aroisse et particulièrementÀ ceux qui ont sontenn cette €cole comme propriélaires,

et témoigne avec regret, qu'il sera obligé d'abandonnerla dite école nuseitôt son tems fiui (qui sera à la St,Michel prochaine) vû qu'il ne se trouvera pas onnombre suflisant d'écoliers dans cette partie de la pa-roisse pour qu'il puisse y fuire une autre année. 11 prendnelle voie pour oflrir ses services au Public comme Ins-tituteur, et espère que les Progrès rapides, que ses écoli-ers ont montré aux cxamens putlies qui ont eu lien cha-que année à la dite école, dans les langues française,et angloise, l’arithémtique, l'écriture &c. lui serontune preuve des ronnoissances qu’il possèile de l'ensei-qnement qne l’expérience seule peut donner. Mon-sieur Lewis pourra fournir des recommandations quidelaisseront nacun doute sur son éducation et caractère.St. Antoine le 13, Aout 1827,

Changement d'Etude.
LE Soussigné, Notaire, prévient ses pratiques et lePublic en général qu'il a transporté son étude enla maison neuve de feu Jean B. Guillon dit Duplessis,sur la rue St. Jean Baptiste, près de la congrégation, où
il remplira avec lex.
de sa profession,

actitude la plus stricte les devoirs

affaire dont on voudra bien l’hono

P, RITCHOT, N.P, Antoine, ltivicre Chamblov.Montréal, 3 Sept, 1

 

it ses remercimens à la P
CENT PIASTRES DE RECOMPENSE.

À maison du Soussigné située dans le Fauxbourg
St. Louis. prés de l‘égtise de St, Jacques, en

celte ville, ayaut été incenrliée dans In soirée du 28 du
courant, et comme il parait d'aprés les circonstances
que le feu y a été mis par un incendinire, la récompense
ci-dessus est offerte ct sera payée à la personne qui
donnera des informations suffisantes pour convaincre le
soupalle, PETER DEVINS,

Montréal, 30 Aofit 1827, 4i

NOTICE.
TOUTES les personnesqui ont des demndes ou comptes- à présenter contre la Sucres-ion de feue Dame JO-
SEPHTE CATHERINE LOVISE DECOIGNE, veuve
defen Simox Evins, écuyer. en son vivant demeurante en
la paroisse de St Pierre de l'assomption, sont priées de lesprésenter imméc’>tement en bonne forme à messire Rem:
GAULtN, Prtre. Curé de l'Assomption. exécuteur testa-mentaire de la dite feue Dame Kv+ns : et toutes les per-sgnnes qui doivent à la dite succession sont aussi req rises€ payer immédiatementleurs comptes au dic Sieur exéeusteur testamentaire.

Deplus Avis est aussi Donné
QUE ceux des légataires de la die f-ve Dame Evans

 

el exécutera avec ponctualité toute
rer,

 

sont dansl'intention de Vendre leurs droits dans la belie Montréal, ce 5 Juin roar T. KIMBER, NPTERRE appartenante à la dite leve Dame Evans, située en] LT Ie -la paroisse de Repentigny, près de l'église dulieu § les juels AVISdroits consistent en 3 arpens de front sur la profondeur qu'i °pent y avoir du fleuve S$/ L:  aurent à la rivière l’Assomption- ESSIEURS les Agens pour ‘““La Mrwznan” La 11 aul, 1027.53),

Changement de Domicile,
i F, Souasigné a l'honneur de prévenir s

et le public en général qu'il a tranfé
À la maison No. 40, rue Notre Dame, appartenant à
J. B. Berthelot, Ecr. autrefois occupée par M. Four!
nier, Ecr., où il continuera à s'occuper des devoirs de!
son état envers cenx qui voudront bien l'employer,
avec toute la régularité possible.

C. D. 8, LOVIS, Honcoaz

es pratiques
te ça demeure

gré, à un prix modique et pass sont respectueusement priés de faire sansnables seront accordés. Si les; délai la collection de ce qui pent être dû pour Sons-ndus de gré à gré, îls seront ven= cri ption &c. a ce Journal duns lenre paroisses respecdernierenchéri eur ile hone de l'é- lives et d'en Cuire parvenir le montant à l'Imprimeur.« Ir. Octobre prochain, ; ; ;
Heures du matin avec des termes pour le payement. Poux] Messieurs les Souscripteurs de La Minerve, du Ce-les conditions, ceux qui voudront devenir acquéreurs des|*Adian Spectator etde I'Argus,de la Ville ou du Die.dits droits, pourront s'adresser aux Notaires Soussignés,|trict des Trois-Rivières voudront bien payer aussitôtd’ici au premier d'Octobre prochain. que possible le montant de leur abonnement, &c. à À.Je T. FARIBAULT & G. CHAGNON, Z. LE BLANC, Ecr. Notaire, aux Trois-Rivières.A ; Notaires. Bureau de la Minerve,L'Assomption, le 14 Août, 1837, Montréal, 25 Août, 1827.

Cette vente se fera de gré à
termes de payemens raison
dite droits ne ~ont point ve
dus un plus offrant et deri
glise de Repentigny,

 


